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Par courriel : nancy.bernier@menv.gouv.qc.ca 
 
                 Québec, le 28 avril 2005 
 
Madame Nancy Bernier 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6ième étage 
Évaluation environnementale 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
 
Objet :  Projet d’établissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire à Saint-Cyrille-de-Lessard 

   

Madame, 

La commission désire obtenir d’autres informations supplémentaires toujours 
concernant le dossier cité en objet : 

1. Quelles sont les obligations d'un exploitant de pisciculture à l'égard de la qualité 
du milieu aquatique, en termes de traitement et de suivi de l'effluent de ses 
étangs?  

2. Selon un portrait socio-économique publié par le CLD de la MRC de l'Islet en 
2004, il y aurait eu à St-Cyrille-de-Lessard un dépotoir, fermé à la demande du 
ministère de l'Environnement. Sait-on où il était situé, qui en était l'exploitant, 
quelles étaient les matières enfouies et en quelles quantité, et enfin la date de sa 
fermeture?  

3. Qu'arrive-t-il avec les OER si la qualité du milieu récepteur change à l'amont de 
l'effluent du LET ? 

  
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, compte tenu de l’échéancier dont 
dispose la commission pour ses travaux. Il est également possible que d’autres questions 
vous soient acheminées ultérieurement au cours de la période du mandat.  
Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d'agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
 
 
 
 
        Suzanne Bouchard 

 Coordonnatrice du secrétariat de la commission  
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